
DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVRIR UN DEBIT DE BOISSONS
 

(1)  1ER 
GROUPE  OU  3EME 

GROUPE

Retour de ce document par mail : apopulation03@saintlaurentdemure.org ou en 
mairie 2 MOIS MINIMUM AVANT LA DATE DE LA MANIFESTATION 

Je soussigné, (nom/prénom)……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Domicilié(e)……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Représentant l’association ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

En tant que ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Vous demande de bien vouloir m’autoriser à ouvrir un débit exceptionnel et temporaire de boissons. 

le  :...................................................................... de  ………………….h……………à……………..h. ............................................. 

à l’occasion de (2).......................................................................................................................................................... 

à (3)…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Fait à ........................................................................, le ............................................... 
Signature 

Nombre d’autorisation déjà obtenues dans l’année :________(Article L.3335-4 du code de la Santé Publique) 

A noter ! 

- 5 autorisations maximum / an pour les manifestations publiques des associations

- 10 autorisations maximum / an pour les associations sportives agréées* (dans les zones protégées)

(*) Associations sportives agréées par le Préfet du département (articles L121-4 et R121-1 du code du sport)

(1) cocher la case correspondante (2) indiquer le motif : foire, vente de charité, fête… (3) préciser le lieu

ARRETE DU MAIRE 

Le Maire de la commune de Saint Laurent de Mure, 

Vu la demande ci-dessus, 

Vu l’arrêté de M. le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application de l’article L.3335-1 du code de la Santé Publique, 

Vu les articles L.2212-1, L.2212-2 et/ou L 2542-2 et suivant du Code Générale des Collectivités Territoriales 

Vu les articles L.3334.2 du Code de la Santé Publique, 

ARRETE

M. ............................................................................................................................................................................. est autorisé(e) 

(1)  1ER 
GROUPE  OU   3EME 

GROUPE

à l’occasion de (3) : ............................................................................................................................. ................................................... 

Copie de la présente sera adressée à la gendarmerie. 

La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 

Pour Monsieur le Maire, 

Julien FARDEL-BRIOT 

8ème Adjoint aux Associations, Sport et Culture  

mailto:apopulation03@saintlaurentdemure.org


BUVETTE DANS UNE MANIFESTATION ORGANISÉE PAR L’ASSOCIATION ELLE-MÊME 

Vous pouvez ouvrir une buvette temporaire pour vendre des boissons des groupes 1 (boissons sans alcool) et 3 
(boissons en-dessous de 18°) à condition d'avoir obtenu l'autorisation du maire de la commune dans laquelle sera 
situé le débit de boissons. 

Vous pouvez obtenir5 autorisations annuelles maximum. 

BUVETTE DANS UNE INSTALLATION SPORTIVE 

Buvette sans alcool 

Vous pouvez librement ouvrir une buvette temporaire, si aucune boisson alcoolisée n'y est servie. 
Votre demande doit lui être adressée au moins 3 mois avant la date prévue de la manifestation. Elle doit préciser 
la date et la nature de la manifestation prévue et les conditions de fonctionnement du débit de boissons (horaires 
d'ouverture, catégories de boissons concernées). 
En cas de manifestation exceptionnelle, la demande peut être faite au moins 15 jours avant la date prévue. 
Si vous ne respectez pas l'interdiction d'introduire, par la force ou par la fraude, dans une enceinte sportive des 
boissons alcoolisées, vous risquez une amende de 7 500 € et un an de prison. 
L'ouverture de buvettes ou de bars n'entraîne pas de démarche particulière auprès de l'administration fiscale. 
Cependant, les recettes générées par cette activité peuvent devoir être comptées parmi les recettes lucratives 
(c'est-à-dire rapportant de l'argent). Or, celles-ci sont soumises à déclaration et à imposition : 

 dès le premier euro, si elles occupent une part prépondérante dans le budget de l'association,
 ou au-delà du seuil des 73 518 € annuels, si elles sont accessoires.

Il faut en conséquence déterminer si l'activité peut, ou ne peut pas, être qualifiée de non lucrative. 

Buvette avec alcool 

Dans une enceinte sportive (stade, salle d'éducation physique, gymnase, ...), Vous ne pouvez pas vendre ou 
distribuer des boissons alcoolisées. 
Toutefois, des dérogations temporaires peuvent être accordées pour proposer des boissons alcoolisées du 
groupe 3 (c'est à dire des boissons en-dessous de 18° d'alcool : vin, bière, crème de cassis,...,), et pour 48 heures 
maximum. 
Vous êtes concernées par les dérogations si vous êtes l'une des associations suivantes : 

 Associations sportives agréées, dans la limite de 10 autorisations / an
 Associations organisatrices de manifestations à caractère touristique, dans la limite de 4 autorisations / an
 Associations organisatrices de manifestations à caractère agricole, dans la limite de 2 autorisations / an

Vous devez demander votre dérogation au maire de la commune dans laquelle sera situé le débit de boissons. 

RAPPEL DES DIFFERENTS GROUPES 

Groupe 1 : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 
comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, des traces d’alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, 
infusions, lait, cafés, thés, chocolats, etc… 

Groupe 2 : abrogé selon l’ordonnance n°2015-1682 du 17/12/2015 

Groupe 3 : boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont 
joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1, 
2 à 3 degrés d’alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, 
ne titrant pas plus de 18 degrés d’alcool pur. 

Groupe 4 : rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits et ne supportant aucune 
addition d’essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 grammes 
minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant 
pas plus d’un demi-gramme d’essence par litre. 

Groupe 5 : toutes les autres boissons alcooliques 

https://www.sille-le-guillaume.fr/organiser-une-manifestation/?xml=F31838
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